Assurance vie et succession

Par andrefabien, le 13/02/2019 a 11:03

Bonjour,rnConcernant les assurances-vie, le notaire me sollicite afin de connaitre le montant
des assurances-vie dont je suis bénéficiaire.rnD'aprés la CARDIF et ma conseillére financiere,
cette information est strictement confidentielle et le notaire n'a pas a demander ces
informations.rnMerci par avance de me répondre a ce sujet.

Par Visiteur, le 13/02/2019 a 11:20

BonjourrnCela dépend de la fiscalité (droits de succession), notamment si ces assurances vie
ont été alimentées apres 70 ans.rnSi vous avez recu un quitus fiscal, vous pouvez lui
communiquer.

Par andrefabien, le 13/02/2019 a 11:24

Je pensais que les assurances-vie étaient hors succession et strictement confidentielles.
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